
Cette partition a fait l'objet d'un dépôt à la SACEM

Marie-Ludivine contre le docteur Zhêd 
Pascal Martinez

6

12

16

21

26

  


  


 





 








 






 




 
 




  

 





 







 

       

  


  


   


       


    
   




  


 


   
   


 






 











 
     
  


 
 

 



  








    



















   
   
   


   






  

 
 

 



    




 










 
    









 


 
   

 
 


  


  








 









 
  

 








    
 

 
  

 

   

       


   
  


 
     




 









 





















  

 


 

 





 

















 









 

 

















 = 98



 



30

34

39

44

48

53









 


 




































 


 


 
  
  

     
  


   
  

      

     
   

   

   
  

     
   

   

 
   


















  
 



 


















 





 


 
   


    


    
 

 










 












  








  


 


 








  

 

 






 
 

   
 

 


       
    





 

































 

  











 























 



acc.

A tempo
























2


